
DEPARTEMENT COMMUNAUTE D’AGGLOMERATIONCOMMUNAUTE D’AGGLOMERATION
DE LA CHARENTE DU GRAND ANGOULEMEDU GRAND ANGOULEME

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU 23 NOVEMBRE 2007

LE VINGT TROIS NOVEMBRE DEUX MILLE SEPT à 17h30, les membres du 
conseil communautaire se sont réunis au siège social 25 boulevard Besson-Bey 
à ANGOULEME suivant la convocation qui leur a été adressée par Monsieur le 
Président.
Date d’envoi de la convocation : 16 novembre 2007

Membres présents : 

Philippe  MOTTET,  Jean-Claude  BEAUCHAUD,  François  NEBOUT,  Denis 
DOLIMONT,  Bernard  CHARRIER,  Robert  CHABERNAUD,  Bernard  SAUZE, 
Lionel  MERONI,  Jean-Claude  BESSE,  Bernard  BIRONNEAU,  André 
BONICHON, Jean-Claude BONNEVAL, Jean BOUGETTE, Michel CHAVAGNE, 
Guy  DUPUIS,  François  ELIE,  Annie  FOUGERE,  Maurice  HARDY,  Michel 
HUMEAU, Didier  LOUIS, Jean MARDIKIAN, Gérard MARQUET, Jean-Claude 
MOGIS, Daniel OPIC, Alain PIAUD

Ont donné pouvoir :

Bernard ALLIAT à Philippe MOTTET, Bernard CONTAMINE à Jean BOUGETTE, 
Jean-Yves DE PRAT à Jean MARDIKIAN, Louis DESSET à Bernard SAUZE, 
Jean DUMERGUE à Alain PIAUD, Martine FAURY à Annie FOUGERE, Maurice 
FOUGERE  à  Denis  DOLIMONT,  Jean-Pierre  GRAND  à  Lionel  MERONI, 
Christian RAPNOUIL à Didier LOUIS, Jean-Jacques SYOEN à François ELIE

Excusé(s) :

Michel BRONCY, Philippe BERTHET, Patrick RIFFAUD, Gilles VIGIER

Excusé(s) représenté(s) :

Délibération 
n° 2007.11.416

Nautilis : 
Participation à 
l'opération "Poitou-
Charentes Québec 
2008"



Par délibération n°427 du 14 décembre 2006,  vous avez approuvé la  tarification du 
centre nautique patinoire NAUTILIS pour l‘année 2007 et notamment, les tarifs d’entrée à la 
patinoire (patins compris) suivants :

Agglomération Hors Agglomération

Adulte 7,00 € 9,00 €
Jeune 5,90 € 7,60 €

Or,  le  conseil  régional  Poitou-Charentes  sollicite  l’agglomération  pour  participer  à 
l’opération  « Poitou-Charentes  Québec  2008 »  dont  l’objectif  est  de  célébrer  le  400ème 

anniversaire  de la  ville  Québec,  en sensibilisant  les  habitants  de la  région à la  culture du 
Canada francophone.

Dans ce cadre, la Région propose d’encourager la pratique ludique ou sportive du 
patinage en permettant l’entrée à 1 €, lors d’une soirée du mois de décembre 2007.

Vu l’avis favorable de la commission équipements structurants du 16 octobre 2007,

Vu l’avis favorable de la commission finances – programmation du 5 novembre 2007,

Je vous propose :

D’APPROUVER la participation de la ComAGA à l’opération Poitou-Charentes Québec 
2008  en  proposant  l’entrée  à  la  patinoire  (patins  compris)  à  1  €  pour  la  soirée  du  
vendredi 7 décembre 2007 de 20h30 à 23h00.

DE PRECISER que ce tarif sera applicable sans différenciation d’âge ou de domiciliation 
dans la limite de la fréquentation maximale instantanée fixée actuellement à 500 patineurs.

APRES EN AVOIR DELIBERE,
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

A L'UNANIMITE,
ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE.

Certifié exécutoire :

Reçu à la Préfecture de la Charente le :

29 novembre 2007

Affiché le :

29 novembre 2007

CONSEIL COMMUNAUTAIRE     DU   23     NOVEMBRE     2007  DELIBERATION
N° 2007.11.416

EQUIPEMENTS STRUCTURANTS / 
EQUIPEMENTS SPORTIFS Rapporteur : Monsieur BRONCY

NAUTILIS : PARTICIPATION A L'OPERATION "POITOU-CHARENTES QUEBEC 2008"


